
 

 
 

Communiqué de presse 
 
CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

La Fête des voisins revient à Saint-Imier !  
 
Le 29 mai prochain, la commune de Saint-Imier s’apprête à vivre une nouvelle édition 
de la Fête des voisins, un événement désormais bien ancré dans la vie locale. Les 
inscriptions peuvent être effectuées dès à présent auprès du Service de l’Action sociale 
de Saint-Imier, et ce jusqu’au 22 mai 2026. 
 

 
 
 
 



Le but de la Fête des voisins est simple : faire se réunir les personnes d’un même 
immeuble, d’une même rue ou d’un même quartier le temps d’une soirée pour profiter 
d’un moment convivial et développer des liens autour d’un apéritif ou d’un repas. L’idée 
d’un repas participatif est très populaire : chaque famille apporte un plat, un dessert 
ou une boisson, ce qui encourage les échanges et facilite l’organisation.  
 
Pour les organisateurs, il suffit de s’inscrire auprès du Service de l’Action sociale au 
032 942 44 94 ou par mail à l’adresse social@saint-imier.ch. Celui-ci mettra à 
disposition l’affiche officielle de la fête à afficher dans votre rue ou dans les couloirs de 
votre immeuble, ainsi que les cartons d’invitation à glisser dans les boîtes aux lettres 
ou sous les portes des voisins. La date limite d’inscription est le 22 mai 2026.  
 
Les lieux de rassemblement sont choisis par les organisateurs mais il est préférable 
de privilégier des lieux en commun comme une cour, une allée, un jardin ou un trottoir, 
en pensant à la sécurité et en laissant un passage suffisant pour que les passants ne 
soient pas obligés d’emprunter la route. Il est également recommandé de penser à une 
solution de repli en cas de mauvais temps. 
 
Tables et bancs à disposition pour les manifestations  
Au besoin, la Municipalité peut mettre à disposition des tables et des bancs. Il suffit de 
le demander au moment de l’inscription, en mentionnant le nombre exact souhaité.  
Les jeunes de l’Espace Jeunesse d’Erguël (EJE) jongleront entre les différents points 
de rencontre pour réaliser un reportage photo. Celui-ci sera ensuite affiché dans les 
couloirs de la Municipalité.  
 
L’histoire de la Fête des voisins 
L’idée d’Immeubles en Fête est née quand Atanase Perifan et un groupe d’amis créent 
en 1990 l’association « Paris d’amis » dans le 17ème arrondissement de Paris pour 
renforcer les liens de proximité et se mobiliser contre l’isolement. 
 
En France, l’association réalise de nombreux projets comme un service de parrainage 
pour les voisins en difficulté, des fêtes de Noël en famille pour les personnes seules, 
un service d’aide aux personnes à mobilité réduite, un autre pour la recherche 
d’emploi, des haltes-garderies à domicile et bien d’autres encore. 
 
En 2019, la Fête des voisins rencontrait un succès tel qu’elle a réuni 10 millions de 
participants en France et plus de 30 millions dans le monde ! (cm) 
 
Source : site officiel français de la Fête des voisins 
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Sainti Bouge 2026 

Toute la population est invitée à la grande 
journée du samedi 9 mai 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Un programme pour toutes les générations 

La journée débutera à 9h00 aux halles de gymnastique. Dès 9h30, un entraînement collectif 
permettra de lancer la matinée dans une dynamique commune. À 10h00, plusieurs activités 
démarreront en parallèle : le départ du SunTrail, un cours de Combat, ainsi que le début du 
cours de Gym’Équilibre. À 11h00, place au cours de Balance, avant la fin du SunTrail et une 
petite restauration prévue à 12h00. 

La remise des prix du SunTrail aura lieu à 13h00, avant les entraînements de basket, proposés 
de 14h00 à 16h00. Ces activités sont pensées pour permettre à toutes et tous — enfants, 
jeunes, adultes, seniors, sportives convaincues, sportifs occasionnels ou participantes et 
participants du dimanche… même un samedi — de trouver une manière agréable de prendre 
part à la journée. 

Le Musée entre aussi dans le mouvement 

Parce que Sainti Bouge 2026 souhaite aussi montrer qu’une commune vivante bouge avec 
son corps, mais aussi avec sa curiosité, le Musée de Saint-Imier s’associe pleinement à cette 
journée. Il ouvrira ses portes au public de 14h00 à 17h00, puis de 20h00 à 23h00. 

Dès 15h00, le Musée proposera également une initiation aux techniques de combats 
médiévaux à l’aide d’épées d’entraînement. Cette activité sera libre, sans inscription, et 
ouverte aux petits comme aux grands. Une belle manière de rappeler que la culture peut, elle 
aussi, faire bouger les lignes — et parfois même les bras. 

Chaque minute compte pour Saint-Imier 

Durant tout le mois de mai, la population est invitée à inscrire individuellement ses minutes 
d’activité physique sur la plateforme officielle du Duel intercommunal Coop. Marche, course, 
vélo, danse, randonnée, football, fitness, balade familiale ou activité proposée dans le cadre 
de Sainti Bouge : tout compte. 

Avec cette journée du 9 mai, Saint-Imier veut affirmer une ambition simple : rassembler la 
population autour du sport, de la santé, du lien social et de la culture. Une commune en 
mouvement est une commune qui se rencontre, qui se parle et qui avance. 

La Municipalité encourage donc vivement les habitantes et habitants de Saint-Imier et des 
alentours à venir participer demain, aux halles de gymnastique ou au Musée, selon leurs 
envies, leur énergie et leur curiosité. 

Le 9 mai, Saint-Imier bouge. Et chaque minute fera la différence. (cm) 

 
 
 Activités proposées à Saint-

Imier durant tout le mois de 
mai : 

 
 
 



Piscine en plein air 

Début de la saison estivale 2026 
 
La piscine plein air ouvre ses portes le samedi 16 mai prochain, pour autant que les conditions 
météorologiques le permettent. En effet, si les températures ne sont pas adéquates et que la 
pluie est au rendez-vous, l’ouverture sera reportée d’une semaine.  
 
Nous vous remercions pour votre compréhension et vous souhaitons d’ores et déjà une belle 
saison estivale à la piscine en plein air. (cm) 
 
 
 

Déchets verts  

Pas de ramassage jeudi 14 mai  
 

Le Conseil municipal informe sa population que la tournée de ramassage des déchets verts 
du jeudi 14 mai est supprimée en raison de l’Ascension. 
 
Le service de la voirie procédera à nouveau au ramassage des déchets verts le jeudi 21 mai 
selon le calendrier ordinaire, dans l’ensemble de la commune. 
 
Le Conseil municipal et le service de la voirie remercient les habitants de Saint-Imier de leur 
compréhension et de leur collaboration. (cm) 

 
 
 

Ascension 

Fermeture de la déchetterie 
 

Le Conseil municipal informe sa population que la déchetterie sera fermée le vendredi 15 mai 
en raison de la fête de l’Ascension. 
 
Elle sera en revanche ouverte selon l’horaire habituel le samedi 16 mai. 
 
Le Conseil municipal remercie sa population de sa compréhension et lui souhaite de joyeuses 
festivités. (cm) 

 
 
 
  

 
 
 
 
 
Saint-Imier, le 5 mai 2026 


